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Atchoumm, notre petit manchot, a perdu sa maman dans  

l'immensité de l'Antarctique. Sa quête lui permettra, malgré la 

peur et le chagrin, de faire des rencontres riches et plutôt  

inusit®es, dont celle dõun facteur Inuit qui le guidera dans sa 

 recherche, ainsi que Charlie la baleine, qui lui fera r®aliser qui 

il est vraiment, et que s'il ne peut pas voler avec ses ailes comme 

les autres oiseaux, n'a -t -il pas, à sa portée, une autre façon de le 

faire? Une magnifique et tendre histoire dans laquelle on  

découvre que nos vraies forces sont souvent plus présentes 

qu'on veut le croire...  

À 11h00 À 11h00 ( durée 50 minutes)( durée 50 minutes)   

  

À la salle municipaleÀ la salle municipale   

de lõh¹tel de villede lõh¹tel de ville  

  

Entrée Gratuite!Entrée Gratuite!   

Aux pays des glaces Aux pays des glaces 
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Pour nous rejoindre 
Le Gardangeois 

POUR SOUMETTRE UNE PUBLICITÉ  
Votre bulletin municipal est publié et distribué la première semaine de 
chaque mois. Les gens désirant nous faire parvenir une publicité pour leur 
commerce, des services offerts, des activités, sont invités à transmettre 
leurs documents et photos avant le 20 de chaque mois. Il suffit de faire 
parvenir ces fichiers et photos par courriel à : legardan-
geois@municipalite.ange-gardien.qc.ca. POUR INFORMATIONS : 
JULIE ROBITAILLE AU 450.293.7575 

Format 3 parutions 6 parutions 12 parutions 

Carte dõaffaires 60.00 $  96.00 $ 144.00 $ 

1/4 de page 96.00 $ 162.00 $ 276.00 $ 

1/2 page 150.00 $ 270.00 $ 480.00 $ 

Pleine page 285.00 $ 510.00 $ 900.00 $ 

 
Municipalité de Ange-Gardien 
249, rue Saint-Joseph 
Ange-Gardien (Québec)  J0E 1E0 
Tél. : 450.293.7575 
Télec. : 450.293.6635 
www.municipalite.ange-gardien.qc.ca 

CONSEIL MUNICIPAL  

Odette Ménard, maire 
o.menard@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Rhéal Grenier, district  1 
r.grenier@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Larbi Benkaddour, district  2 
l.benkaddour@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

Louis Robert, district  3 
l.robert@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

François Brisson, district  4 
f.brisson@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Jacques Lessard, district  5 
j.lessard@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

Yvan Pinsonneault, district  6 
y.pinsonneault@municipalite.ange-gardien.qc.ca  

ORGANISATION MUNICIPALE  

Directeur général et secrétaire-trésorier  
Robert Taylor 

Directrice des services administratifs 
Martine Barber 

Directrice des services techniques 
Patricia Debel 

Technicien aux services techniques 
Martin Deshaies 

Directrice du service des loisirs, par intérim 
Marie-Pier Painchaud 

Agente de communication et adjointe aux loisirs, 
par intérim 

Julie Robitaille 

Perceptrice et secrétaire-réceptionniste 
Danielle Laguë 

Chargé des travaux publics 
Germain McLean 

Directeur du Service des incendies 
Philippe Chartrand 

Pr®pos® ¨ lõentretien 
Stéphane Déragon 

Heures dõouvertures 
 
Lundi au jeudi :  
8h30 ¨ 12h et 13h ¨ 16h 
Vendredi :  
8h30 ¨ 12h30 

Nous sommes fiers de vous offrir gratuitement le petit journal  
Le Gardangeois. Nous sommes toujours heureux  

de recevoir vos commentaires. 

 
   COMPTEUR DõEAU 

Pour les personnes qui nõont 
pas envoyer la lecture de leur  

compteur dõeau. 
 

SVP. Donner la lecture par 
téléphone à Danielle  

au 450-293-7575 
avant le  

11 novembre. 
Merci 

mailto:larbibenkaddour@hotmail.com
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Merci beaucoup! 
Depuis deux ans, au moins quatre rencontres 

dôinformations ou de consultation ont ®t® tenu-

es. Vous avez ®t® nombreux ¨ chaque fois ¨ 

r®pondre ¨ ces invitations. Ce mardi premier 

novembre, une rencontre a eu lieu pour parler 

de la probl®matique de la circulation lourde (et 

souvent trop rapide) sur la rue Saint-Georges, 

entre la route 235 et la carri¯re. Ce nôest pas 

une situation nouvelle, la carri¯re est l¨ depuis 

au moins 1964. Au cours des ann®es, cette car-

ri¯re a pris de lôenvergure et aucune mesure 

nôavait encore ®t® mise en place pour am®liorer 

le bien-°tre des citoyens qui habitent le tron­on 

vis®. Au moins une quarantaine de citoyens et 

citoyennes sont venus exprim®s inqui®tudes et 

espoirs. Ils nous ont laiss® un mandat clair : 

d®tourner le plus rapidement possible toute la 

circulation via le rang Casimir. 

 

Il est bien ®vident que ce d®tournement de la 

circulation am®liorera grandement la vie au 

cîur m°me de la municipalit®, moins de circu-

lation, moins de bruits, de vibration et surtout 

de poussi¯re, une rue plus s®curitaire pour les 

pi®tons, les ®l¯ves et les cyclistes. Mais de lôau-

tre c¹t®, la pression sera plus grande pour les 

citoyens du tron­on du rang Casimir qui ha-

bitent entre la sortie de la Carri¯re et  

la route 235.  

 

Notre d®fi est double : convaincre les propri®-

taires de la carri¯re que le bien-°tre des 

citoyens fait partie de leurs co¾ts de fonction-

nement et trouver des mesures dôatt®nuation 

des inconv®nients pour les citoyens du rang 

Casimir.  

 

 

 

¢a fait deux ans que nous sommes l¨. D®j¨ la moiti® de 

notre mandat. Je dois vous dire que je suis assez fi¯re 

des pas que nous avons r®alis®s ensemble.  

 

Je re­ois r®guli¯rement des courriels dans lesquels vous 

partagez vos espoirs, vos inqui®tudes et aussi votre satis-

faction envers la nouvelle administration. Je vous remer-

cie infiniment de prendre le temps de mô®crire. Vos 

commentaires sont toujours ®clairants et me permettent 

de mesurer ¨ la fois le bien-fond® des d®cisions que nous 

prenons et lôefficacit® des interventions de votre ®quipe 

municipale. Par exemple, nous vous avions promis une 

meilleure transparence des d®cisions et actions entrepris-

es par votre conseil municipal. Pour y arriver, nous 

avons mis en place un site internet et cr®er le Gardan-

geois, que vous recevez tous les mois. Vous °tes nom-

breux ¨ appr®cier ce petit journal. Merci de prendre le 

temps de le lire.  

 

Le site internet permet maintenant dôavoir acc¯s ¨ une 

foule dôinformations de la municipalit®, que ce soit 

lôacc¯s rapide aux formulaires de permis pour les diff®-

rents projets que vous voulez r®alis®s ou lôhoraire des 

activit®s organis®es par le service des loisirs, en passant 

par lôhistorique de Ange-Gardien et une liste des diff®-

rents organismes. Une pochette de bienvenue est aussi 

en pr®paration pour informer les nouveaux gardangeois 

et gardangeoises des diff®rents services offerts par la 

municipalit® et des environs. Vos mots dôencouragement 

sont grandement appr®ci®s. Et les autres aussié Ils nous 

aident ¨ devenir meilleurs. 

 

Ainsi, au cours des derni¯res semaines, un citoyen a por-

t® ¨ mon attention que les heures actuelles dôouverture 

du bureau municipal emp°chent certainement plusieurs 

citoyens dôavoir acc¯s ¨ nos services. Une proposition 

sera donc faite au conseil municipal dôallonger au moins 

un soir par semaine les heures dôouverture.   

Odette Ménard, maire 



PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DE ANGE-GARDIEN 

 

ê une s®ance ordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue 

Saint-Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ 20 h 00 le 11 octobre 2011, ¨ 

laquelle sont pr®sents les conseillers suivants : 

 

M. Rh®al Grenier  M. Louis Robert  

 M.Yvan Pinsonneault M. Larbi Benkaddour 

 

  

Formant quorum sous la pr®sidence de Madame Odette M®nard, 

maire. 

M. Robert Taylor, directeur g®n®ral et secr®taire-tr®sorier est 

aussi pr®sent. 

Il est d®cr®t® par r®solutions et r¯glements de cette s®ance 

comme suit : 

 

.- Lôordre du jour est r®vis® et accept® unanimement. 

   
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 
 

CONSEIL MUNICIPAL ï ADOPTION DU PROCĈS-

VERBAL  DU 12 SEPTEMBRE 2011  

 

PROPOS£ PAR M.  

APPUY£ PAR M.  

Dôadopter le proc¯s-verbal de la s®ance ordinaire du 12 septem-

bre 2011. 

 

De dispenser le directeur g®n®ral et secr®taire-tr®sorier dôen don-

ner lecture puisquôune copie dudit proc¯s-verbal a ®t® transmise 

¨ tous les membres du conseil avant ce jour. 

 

Nôayant pas obtenu de consensus sur la r®daction et le con-

tenu du proc¯s-verbal du conseil du 12 septembre, aucun 

membre du conseil municipal nôa propos® le proc¯s-verbal, 

celui-ci sera donc repr®sent® ¨ la s®ance du 14 novembre 

2011 pour adoption 

 

D£PĎT DôUNE R£SOLUTION SUR LA R£DACTION & 

LE CONTENU DES PROCĈS-VERBAUX 

 

CONSID£RANT quôau cours des deux derni¯res ann®es, des 

efforts consid®rables ont ®t® faits pour am®liorer la transparence 

des d®cisions prises par le conseil municipal et des actions po-

s®es par la municipalit®; 

 

CONSID£RANT que nous avons choisi de tenir les rencontres 

pr®paratoires plusieurs jours avant lôassembl®e publique pour 

permettre une meilleure compr®hension et discussion des sujets; 

CONSID£RANT que nous avons aussi choisi dôinclure dans les 

proc¯s-verbaux un r®sum® des p®riodes de questions et des dis-

cussions tenues en s®ance publique; 

 

CONSID£RANT que la loi nôen exige pas autant, mais le climat 

de suspicion qui r¯gne autour des conseils municipaux nous en-

courage tous ¨ mettre des mesures innovantes et transparentes 

pour rehausser notre image; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR MME Odette M®nard 

APPUY£ PAR M.  

De maintenir cette pratique dôinclure dans nos proc¯s-verbaux 

un r®sum® des p®riodes de questions et aussi des discussions 

lorsque celles-ci concernent des points ¨ lôordre du jour de lôas-

sembl®e publique. 

 

La proposition nôayant pas ®t® appuy®e, le vote nôa pas ®t® 

pris sur cette proposition 

 

 

R£SOLUTION 10-280-11 

CONSEIL MUNICIPAL ï LISTE DES COMPTES ê  

PAYER  

 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser le paiement des 

comptes pr®sent®s lors de la s®ance pr®paratoire du 3 octobre 

2011, et de refuser lôapprobation des ajouts du 11 octobre 2011; 

      Adopt® 

 

 

D£BUT DE LA PREMIĈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 

20H23 

 

Inqui®tudes face ¨ la d®cision de localisation du skate-parc. 

Lotissement de la rue des M®sanges : questionnement sur les 

exigences de 10% de la superficie ¨ des fins de parcs pour tous 

les projets de lotissement et sur le remboursement de 25% des 

Procès-verbal de lõassembl®e publique du 11 octobre 2011  

du conseil municipal de Ange-Gardien 
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Paiements directs 

ACCES D 

  22 039.16 $ 

Fournisseurs :  11 585 ¨ 11737 263 124.50 $ 

Approuv®s   239 754.07 $ 

Non Approuv®s   23 370.43 $ 

D®bours®s Directs 11 555 ¨ 11 584 7 822.80 $ 

Salaires :   31 345.11 $ 

Le Gardangeois 
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co¾ts des infrastructures de la phase IV du projet de la Voli¯re. 

R®am®nagement de la sortie du rang Casimir sur la route 235. 

 

FIN DE LA PREMIĈRE P£RIODE DE QUESTIONS ê 

21H14 

 

 

R£SOLUTION 10-281-11 CESSION DE LôEMPRISE DU 

RANG ROSALIE EST 

 

CONSID£RANT que le rang Rosalie Est, est une voie publique 

municipale utilis®e uniquement  par un seul r®sident et que cette 

voie m¯ne ¨ un cul-de-sac dans un champ en culture; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® nôa jamais entretenu cette 

voie publique municipale; 

 

CONSID£RANT que lôutilisateur unique est le propri®taire de la 

seule r®sidence sur ce rang et que cette r®sidence empi¯te sur la 

voie publique; 

 

CONSID£RANT que ce r®sident a manifest® un int®r°t pour 

vendre sa r®sidence et quôil d®sire r®gulariser la situation 

dôempi¯tement de sa r®sidence sur la voie publique;  

  

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault  

ET UNANIMEMENT R£SOLU de mandater le directeur g®-

n®ral et secr®taire-tr®sorier ¨ entamer des discussions afin de 

c®der lôemprise du rang Rosalie Est et que les frais dôexpertises 

juridiques et dô®valuation soient pay®s dôavance par lôacheteur 

afin de conclure ®ventuellement une transaction de cession de 

lôemprise.  

 

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 10-282-11 COMMANDITE ê LôOP£-

RATION NEZ ROUGE 

 

CONSID£RANT une demande de commandite pour  aider les 

b®n®voles locaux ¨ mettre en place lôop®ration Nez Rouge 2011 

sur le territoire de Ange-Gardien;  

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier   

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 100

$ pour octroyer une commandite ¨ lôop®ration Nez Rouge de 

Ange-Gardien. 

       

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 10-283-11 ACHAT DôUN ASPIRATEUR 

POUR LôHĎTEL DE VILLE 

 

CONSID£RANT le besoin de remplacer lôaspirateur de lôh¹tel 

de ville;  

 

POUR CE MOTIF : 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour   

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de proc®der ¨ lôachat dôun aspi-

rateur DuraLux professionnel sans les accessoires au plus bas 

soumissionnaire conforme soit Couture et Aspirateurs Martin 

pour la somme de 399 $ en plus des taxes applicables. 

 

       

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 10-284-11 TENUE DôUNE S£ANCE 

PUBLIQUE DôINFORMATIONS SUR LA R£FECTION 

DE LA RUE ST-GEORGES 

 

CONSID£RANT le projet de r®fection de la rue St-Georges afin 

dôatt®nuer les effets n®gatifs de lôexploitation de la carri¯re Bau-

val; 

 

CONSID£RANT quôil est n®cessaire et souhaitable de bien in-

former et de consulter les r®sidents concern®s; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault  

APPUY£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de tenir une s®ance publique 

dôinformations pour les r®sidents concern®s par la r®fection de la 

rue St-Georges, le mardi 25 octobre ¨ 19h30 dans la salle com-

munautaire de lôh¹tel de ville de Ange-Gardien. 

 

       

      Adopt® 

 

R£SOLUTION 10-285-11 ACHAT DU TAPIS AU SOUS-

SOL DE LôHĎTEL DE VILLE  

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour  

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de proc®der au remplacement 

du tapis au sous-sol de lôh¹tel de ville au plus bas soumission-

naire conforme soit les Tapis Milton pour la somme de 1 131.97 

$ en plus des taxes applicables. 

 

      Adopt® 

 

 

 

 

Novembre 2011 
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R£SOLUTION 10-286-11 ADH£SION AU  

REGROUPEMENT DôACHAT DE LôUMQ 

 

CONSID£RANT que lôUnion des Municipalit®s du Qu®bec of-

fre les services de regroupement dôachats afin dôobtenir des 

meilleurs prix pour des produits dôusages courants dans les mu-

nicipalit®s; 

 

CONSID£RANT que nous voulons adh®rer ¨ ces services pour 

lôachat dôalun pour le traitement des eaux us®es;  

  

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Rh®al Grenier 

APPUY£ PAR M. Louis Robert  

ET UNANIMENT R£SOLU  dôadh®rer au regroupement 

dôachats de lôUnion des Municipalit®s du Qu®bec pour lôann®e 

2011-2012. 

 

     Adopt® 

       

  

R£SOLUTION LAC BLEU : PARC £COLOGIQUE  

PHASE I  

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour  

APPUY£ PAR M. 

ET R£SOLU de reporter ce point ¨ lôordre du jour de la s®ance 

pr®paratoire de novembre afin de permettre une discussion sur 

ce projet. 

 

La proposition nôayant pas ®t® appuy®e, le vote nôa pas ®t® 

pris sur cette proposition 

 

       

    

R£SOLUTION 10-287-11 LAC BLEU : PARC 

£COLOGIQUE PHASE 1 

 

CONSID£RANT le d®p¹t du plan pr®liminaire de mise en 

îuvre dôun parc ®cologique au lac Bleu; 

 

CONSID£RANT que la premi¯re phase du projet pr®voit 

lôacquisition du terrain et la finalisation du plan dôam®nagement 

des aires de d®tente et de la zone ®cologique; 

 

CONSID£RANT que la municipalit® doit °tre partenaire dans ce 

projet avec la corporation sans but lucratif des Gardes-en-Joie du 

lac Bleu; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier  

ET R£SOLU de refuser lôappui au projet de parc ®cologique au 

lac Bleu. 

 

 

Monsieur Benkkaddour demande le vote; 

 

Ont vot® pour : M. Yvan Pinsonneault 

 M. Louis Robert 

 M. Rh®al Grenier 

 

Ont vot® contre : M. Larbi Benkaddour 

 Mme Odette M®nard 

 

      Adopt® 

        

R£SOLUTION 10-288-11 D£PĎT DU PROJET DE PARC 

£COLOGIQUE AU LAC BLEU  

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour  

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de d®poser le projet du parc 

®cologique au lac Bleu. 

 

      Adopt® 

 

Madame M®nard, maire de la municipalit® de 

Ange-Gardien, exerce son droit de veto sur lôadoption de la r®so-

lution 10-287-11 en date du 13 octobre 2011. 

 

BONUS AUX ANIMATEURS DU CAMP DE JOUR 
 

CONSID£RANT que le service de camp de jour a accueilli 80 

enfants au courant de lô®t® 2011; 

 

CONSID£RANT que lôan dernier nous avons soulign® le d®-
vouement des animateurs et accompagnatrice en leur accordant 

un bonus 50 $ chacun ¨ la fin de la p®riode estivale; 

 
POUR CES  MOTIFS : 

PROPOS£ PAR MME Odette M®nard 

APPUY£ PAR M.  

ET R£SOLU dôautoriser une d®pense de 300$, pour verser les 6 

bonus de 50$ aux animateurs et ¨ lôaccompagnatrice.   

 

 

La proposition nôayant pas ®t® appuy®e, le vote nôa pas ®t® 

pris sur cette proposition 

       

    

R£SOLUTION 10-289-11 ACTIVIT£S DE  

LôHALLOWEEN  

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

APPUY£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 100

$  pour lôachat de friandises pour la f°te de lôHalloween pour les 

enfants de la municipalit® qui se rendront ¨ lôh¹tel de ville.  

 

       

      Adopt® 

Le Gardangeois 
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R£SOLUTION 10-290-11 D£SAFFILIATION DE LA  

BIBLIOTHĈQUE ê LA CRSBP 

 

CONSID£RANT que la municipalit® accorde annuellement un 

budget dôenviron 15 000 $ ¨ la biblioth¯que; 

 

CONSID£RANT que la biblioth¯que demande ¨ la municipalit® 

de ne plus °tre affili®e ¨ la corporation r®gionale de service aux 

biblioth¯ques publiques (CRSBP); 

 

CONSID£RANT que cette d®saffiliation permettra de d®gager 

une somme importante au budget pour faire lôacquisition de li-

vres et pour r®aliser des activit®s ¨ la biblioth¯que et permettra 

aux membres du conseil dôadministration de g®rer plus effi-

cacement les activit®s; 

 

POUR CES MOTIFS : 

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault 

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser la biblioth¯que mu-

nicipale Ruth Benoit ¨ se d®saffilier de la CRSBP.  

       

    

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 10-291-11 D£CORATIONS DE NOćL 

 

CONSID£RANT que la volont® du conseil de souligner les f°tes 

de No±l et les activit®s hivernales; 

 

POUR CE MOTIF :  

PROPOS£ PAR M. Louis Robert  

APPUY£ PAR M. Rh®al Grenier 

ET UNANIMEMENT R£SOLU dôautoriser une d®pense de 

3 000 $ en plus des taxes applicables, pour acheter et/ou faire 

fabriquer, Ñ 10 paniers de fleurs hivernales, 3 d®corations en 

pots, 4 oriflammes et 4 structures lumineuses ¨ °tre dispos®s 

dans la municipalit®. 

 

       

      Adopt® 

 

 

R£SOLUTION 10-292-11 INTERDICTION DES  

POTEAUX DE PUBLISAC 

 

CONSID£RANT que la municipalit® avait autoris® la pose des 

poteaux de publisac de fa­on limitative sur certaines rues de la 

municipalit® sur demande des r®sidents; 

 

CONSID£RANT quôune plainte a ®t® formul®e ¨ plusieurs re-

prises quant ¨ la pertinence de maintenir cette pratique puisque 

le distributeur ¨ lôobligation de livrer le publisac au domicile des 

r®sidents; 

 

POUR CES MOTIFS :  

PROPOS£ PAR M. Yvan Pinsonneault  

APPUY£ PAR M. Louis Robert 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de retirer les poteaux de pub-

lisac et dôinterdire lôinstallation de ces poteaux sur les emprises 

des rues de la municipalit®. 

 

 

      Adopt® 

 

D£BUT DE LA 2E P£RIODE DE QUESTIONS ê 21H43 

 

- Demande de reporter la construction du skate-parc au 

printemps 2012. 

 

- Motion de f®licitations au conseil pour la piste cyclable.  

 

- Installation de deux zones dôinterdiction de stationnement de 

chaque c¹t® de la rue au niveau des balises sur la rue des  

Geais-bleus. 

 

- Lumi¯res de rue br¾l®e sur la rue des Colibris. 

 

-Date dôasphaltage et de la pose des lampadaires sur la rue des 

Geais-bleus. 

 

- Utilisation de lôeau potable par rapport aux normes du  

MAMROT. 

 

- R¯glement quant aux p®riodes dôautorisation de lôinstallation 

des abris dôautos. 

 

- Arbres morts sur les accotements des rangs Rosalie & 

S®raphine. 

 

FIN DE LA 2E P£RIODE DE QUESTIONS ê 22H15   
 

R£SOLUTION 10-293-11 LEV£E DE LôASSEMBL£E 

 

PROPOS£ PAR M. Larbi Benkaddour 

ET UNANIMEMENT R£SOLU de lev®e lôassembl®e ¨ 22h16 

 

       

      Adopt® 

 

 

Novembre 2011 






